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Question écrite N° 3577

Filtres à particules des véhicules diesel, état de la situation dans le canton du 
Jura
Roberto Segalla (Verts)  

Suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle norme fédérale le 1er janvier 2023, je tiens à attirer votre 
attention sur l'importance cruciale des filtres antiparticules des véhicules. 
Des informations récentes soulignent les conséquences significatives sur la qualité de l'air et la santé 
publique en cas de défaillance de ces filtres.
Monsieur Markus Peter, responsable technique et environnement à l'Union professionnelle suisse 
de l'automobile déclare ceci : "Un véhicule sur cinq équipé d'un filtre à particules diesel est 
potentiellement un véhicule où le filtre est défectueux".
Dans ce contexte, je souhaiterais obtenir des clarifications sur la stratégie mise en œuvre 
par le Gouvernement jurassien afin de faire respecter ces nouvelles normes dans notre 
canton. 

1. Quelles sont les mesures concrètes prises par le Gouvernement jurassien pour 
garantir la conformité des véhicules aux nouvelles normes fédérales en matière de 
filtres antiparticules, notamment lors des inspections techniques des véhicules ?

2. Les investissements nécessaires en matériel de contrôle pour répondre aux nouvelles 
exigences fédérales ont-ils été faits ?

3. Quel est l'état actuel de la surveillance de la qualité de l'air dans le canton du Jura, et 
quelles sont les mesures envisagées pour évaluer l'impact des nouvelles normes sur 
la santé publique et l'environnement jurassien ?

4. Comment le Gouvernement jurassien prévoit-il de collaborer avec les autorités 
fédérales pour garantir une mise en œuvre efficace et cohérente de ces normes au 
niveau local ?

5. La prévention et l'information et très importante dans ce cadre. Y a-t-il des initiatives 
de sensibilisation spécifiquement déployées dans le canton du Jura pour informer les 
propriétaires de véhicules sur l'importance des filtres antiparticules conformes et sur 
les risques liés aux filtres défectueux ?

6. Quelles sanctions sont prévues pour les propriétaires de véhicules ne respectant pas 
les nouvelles normes sur les filtres antiparticules? 

Je remercie le Gouvernement de l'attention qu'il portera à ces questions essentielles pour la santé 
et le bien-être de la population jurassienne.

Roberto Segalla (Verts)

Co-signataires
 Christophe Schaffter (CS-POP)
 Raphaël Breuleux (Verts)
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 Rémy Meury (CS-POP)
 Ivan Godat (Verts)
 Magali Rohner (Verts)
 Baptiste Laville (Verts)
 Philippe Bassin (Verts)
 Pauline Godat (Verts)
 Céline Robert-Charrue Linder (Verts)
 Sonia Burri-Schmassmann (Verts)
 Anita Kradolfer (Verts)
 Liza Crétin-Schumacher (CS-POP)

Intervention déposée officiellement le 22 novembre 2023
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